
POURQUOI DÉFENDRE LA LIBERTÉ D’EXPRESSION 
? 

 



Déclaration universelle des droits  
 Article 19 

 Tout individu a droit à la liberté d'opinion et 
d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être 
inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de 
recevoir et de répandre, sans considérations de 
frontières, les informations et les idées par quelque 
moyen d'expression que ce soit 

 



Charte canadienne des droits et 
libertés 
 2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes : 

    

b) liberté de pensée, de croyance, d’opinion et 
d’expression, y compris la liberté de la presse et des 
autres moyens de communication; 

 



Charte (québecoise) des droits et 
libertés de la personne 
 3. Toute personne est titulaire des libertés 

fondamentales telles la liberté de conscience, la liberté 
de religion, la liberté d'opinion, la liberté d'expression, 
la liberté de réunion pacifique et la liberté 
d'association. 



Clauses limitatives  
 1. La Charte canadienne des droits et libertés garantit 

les droits et libertés qui y sont énoncés. Ils ne peuvent 
être restreints que par une règle de droit, dans des 
limites qui soient raisonnables et dont la justification 
puisse se démontrer dans le cadre d’une société libre et 
démocratique. (Charte canadienne) 

 

 9.1. Les libertés et droits fondamentaux s'exercent dans 
le respect des valeurs démocratiques, de l'ordre public 
et du bien-être général des citoyens du Québec. 
(Charte québecoise) 



Test de l’arrêt Oakes 
 Objectif urgent et réel 

 Lien rationnel 

 Atteinte minimale 

 Pondération des effets préjudiciables et des effets 
bénéfiques 



Objectifs  
 Promouvoir la vérité 

 

 Promouvoir la participation politique et sociale 

 

 Promouvoir l’accomplissement de soi 



Importance 
 Au coeur de la liberté d'expression se trouve le besoin 

d'assurer la découverte de la vérité et la réalisation du 
bien commun, tant dans les entreprises scientifiques 
et artistiques que dans la poursuite de la meilleure 
orientation à donner à nos affaires politiques.  Comme 
la vérité et la forme idéale d'organisation politique et 
sociale ne peuvent que rarement, voire jamais, être 
déterminées avec une certitude absolue, il est difficile 
d'interdire l'expression sans gêner le libre échange de 
renseignements pouvant être importants. R. c Keegstra 

[1990] 3 RCS 697 



Importance 
 
 Il est difficile d'imaginer une liberté garantie qui 

soit plus importante que la liberté d'expression 
dans une société démocratique.  En effet, il ne peut 
y avoir de démocratie sans la liberté d'exprimer de 
nouvelles idées et des opinions sur le 
fonctionnement des institutions publiques.  La 
notion d'expression libre et sans entraves est 
omniprésente dans les sociétés et les institutions 
vraiment démocratiques.  On ne peut trop insister 
sur l'importance primordiale de cette notion 
(Edmonton Journal c. Alberta [1989] 2 R.C.S. 1326) 



Croyances minoritaires 
   Comme l'a dit le juge Holmes, il y a plus de soixante ans, le fait que la teneur 

particulière du message d'une personne puisse [TRADUCTION] "inciter à 
l'intolérance" n'est pas une raison pour lui refuser la protection car 
[TRADUCTION] "s'il existe un principe de la Constitution qui exige de façon 
plus impérative le respect que tout autre c'est le principe de la liberté de 
pensée -- pas la liberté de pensée pour ceux qui sont d'accord avec nous mais la 
liberté pour les pensées que nous haïssons": (…) La liberté d'expression est 
donc une garantie qui sert à protéger le droit de la minorité d'exprimer son 
opinion, quelque impopulaire qu'elle puisse être; adaptée à ce contexte, elle 
sert à éviter que la perception de la "vérité" ou de l'"intérêt public" de la 
majorité réprime celle de la minorité.  L'opinion de la majorité n'a pas besoin 
d'une protection constitutionnelle; elle est tolérée de toute façon.  Vue ainsi, 
une loi qui interdit l'expression d'une opinion minoritaire ou d'une opinion 
"fausse" sous peine de poursuites pénales et d'emprisonnement contrevient, à 
première vue, à l'objet visé par la garantie de la liberté d'expression. R. c. 
Zundel, [1992] 2 RCS 731 



Contenu 
 : Lorsqu'une activité transmet ou tente de transmettre une 

signification par une forme d'expression non violente, elle a un 
contenu expressif et relève en conséquence du champ du mot 
"expression" utilisé dans la garantie.  Le type de signification 
transmise n'a aucune pertinence.  L'alinéa 2b) protège tout 
contenu de l'expression. Les communications qui sont destinées 
à fomenter la haine contre des groupes identifiables ne relèvent 
pas de l'exception possible à l'al. 2b) que pourrait constituer 
l'expression se manifestant sous une forme violente.  Cette 
exception ne s'applique qu'à l'expression manifestée directement 
par un préjudice corporel.  La propagande haineuse n'est pas 
analogue à la violence. 

 Canada (Commission des droits de la personne) c. Taylor,, 
[1990] 3 RCS 892 

 

 



Peu importe la forme de 
l’expression  

 

 Il est évident que presque toute l'activité humaine 
comporte à la fois des éléments expressifs et physiques.  Par 
exemple, le fait de s'asseoir exprime le désir de ne pas rester 
debout.  Même le silence, l'antithèse apparente de 
l'expression, peut être expressif en ce sens qu'une minute 
de silence le 11 novembre transmet une signification. Dans 
l'arrêt Irwin Toy, notre Cour l'a ainsi formulé à la p. 969: 

 
 Il peut être difficile de dire de certaines activités quotidiennes, comme stationner une 

voiture, qu'elles ont un contenu expressif.  Pour les faire entrer dans la sphère des 
activités protégées, le demandeur devrait établir qu'elles avaient pour but de transmettre 
un message. 
 
 

  Renvoi relatif à l'art. 193 et à l'al. 195.1(1)c) du code criminel (Man.) [1990] 1 R.C.S. 1123 

 



Expression commerciale 
 À notre avis, son caractère commercial n'a pas cet effet. Étant donné 

que cette Cour a déjà affirmé à plusieurs reprises que les droits et 
libertés garantis par la Charte canadienne doivent recevoir une 
interprétation large et libérale, il n'y a aucune raison valable d'exclure 
l'expression commerciale de la protection de l'al. 2b) de la Charte (…). 
Au-delà de sa valeur intrinsèque en tant que mode d'expression, 
l'expression commerciale qui, répétons-le, protège autant celui qui 
s'exprime que celui qui l'écoute, joue un rôle considérable en 
permettant aux individus de faire des choix économiques éclairés, ce 
qui représente un aspect important de l'épanouissement individuel et 
de l'autonomie personnelle. La Cour rejette donc l'opinion selon 
laquelle l'expression commerciale ne sert aucune valeur individuelle ou 
sociale dans une société libre et démocratique et, pour cette raison, ne 
mérite aucune protection constitutionnelle. Ford c. québec (procureur 
général), [1988] 2 R.C.S. 712 
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Expression politique 
 Le lien entre la liberté d’expression et le processus politique 

est peut-être la cheville ouvrière de la garantie énoncée à 
l’al. 2b), et ce lien tient dans une large mesure à 
l’engagement du Canada envers la démocratie.  La liberté 
d’expression est un aspect crucial de cet engagement 
démocratique, non pas simplement parce qu’elle permet de 
choisir les meilleures politiques parmi la vaste gamme des 
possibilités offertes, mais en outre parce qu’elle contribue à 
assurer un processus politique ouvert à la participation de 
tous.  

 R c Keegstra [1990] 3 R.C.S. 697 



Expression artistique 
 Nous croyons que la liberté d’expression comprend la 

liberté d’expression artistique. (…)  Il n’y a donc pas lieu de 
créer une catégorie particulière pour tenir compte de la 
liberté d’expression artistique.  L’expression artistique n’a 
pas besoin d’une catégorie spéciale pour se réaliser.  Il n’y a 
pas, non plus, de justification pour lui attribuer un statut 
supérieur à la liberté d’expression générale.  L’artiste peut 
invoquer son droit à la liberté d’expression suivant les 
mêmes conditions que toute autre personne.  Il n’y a donc 
pas lieu de distinguer la liberté d’expression artistique du 
reportage journalistique, comme nous avons été invités à le 
faire. Aubry c Editions Vice-versa [1998] 1 RCS 591 



Langue 
 
 La "liberté d'expression" garantie par l'al. 2b) de la 

Charte canadienne et par l'art. 3 de la Charte 
québécoise comprend la liberté de s'exprimer dans la 
langue de son choix. La langue est si intimement liée à 
la forme et au contenu de l'expression qu'il ne peut y 
avoir de véritable liberté d'expression linguistique s'il 
est interdit de se servir de la langue de son choix. Le 
langage n'est pas seulement un moyen ou un mode 
d'expression. Il colore le contenu et le sens de 
l'expression Ford c. Québec (Procureur général), [1988] 2 RCS 712 



Contre-publicité 
 

 les entreprises ont le droit constitutionnel de se livrer à des activités 
d’information et de promotion par voie publicitaire (…) En 
contrepartie, les consommateurs jouissent aussi d’une liberté 
d’expression qui se manifeste parfois sous la forme d’une contre-
publicité destinée à critiquer un produit ou à commenter de façon 
négative la prestation de services.  À cet égard, les moyens d’expression 
simples, comme l’affichage, constituent pour ces consommateurs des 
modes privilégiés de communication.  Vu l’importance majeure de 
l’activité économique dans notre société, la contre-publicité du 
consommateur contribue tout autant à l’échange d’information et à la 
protection d’intérêts sociétaux que la publicité ou certaines formes 
d’expression politique.  Ce type de communication peut avoir une 
importance sociale considérable, au-delà même du domaine purement 
commercial  R. c Guignard 
 
 



Mode d’expression 
affichage 
 Dans Ramsden c. Peterborough (Ville), 1993 CanLII 60 

(CSC), [1993] 2 R.C.S. 1084, notre Cour a rappelé 
l’importance de l’affichage comme moyen de 
communication efficace et peu coûteux pour les 
particuliers et les groupes dépourvus de ressources 
économiques suffisantes.  Utilisées depuis des siècles pour 
communiquer des renseignements de nature politique, 
artistique ou économique, les affiches transmettent des 
messages parfois percutants.  Sous des formes diverses, 
l’affichage constitue ainsi une forme d’activité expressive 
publique, accessible et efficace pour qui ne peut recourir 
aux campagnes médiatiques R. c Guignard 
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Mode d’expression 
tracts 
 La distribution de tracts et d’affiches est un moyen 

typiquement moins dispendieux et d’utilisation plus 
facile que d’autres formes d’expression.  Par 
conséquent, elle constitue pour les membres plus 
vulnérables et moins puissants de la société un moyen 
particulièrement important de communiquer de 
l’information et de solliciter des appuis à leur cause. 

   T.U.A.C. section locale 1518 c. KMart Canada, [1999] 2 R.C.S. 

1083 

   

 



Mode d’expression 
piquetage 
   On notera aussi que l’argument sur l’effet de signal laisse 

entendre que, dans la mesure où le piquetage a un effet de 
signal coercitif, il n’est pas expressif et n’est donc pas digne 
de protection.  Nous estimons qu’une telle allégation est 
problématique.  On comprend difficilement comment un 
signal peut ne pas être expressif; par définition, un signal 
vise à communiquer un renseignement à autrui.  En fait, 
l’arrêt KMart exprime une crainte que, en raison de 
l’intensité excessive de son contenu expressif, un « signal » 
ne devienne trop efficace.  Il nous semble préférable de 
reconnaître que donner un signal constitue une forme 
d’expression dont les limites doivent être justifiées. 
S.D.G.M.R., section locale 558 c. Pepsi-Cola Canada Beverages (West) 
Ltd., [2002] 1 R.C.S. 156 



Lieux publics 
 74                             La question fondamentale quant à 

l’expression sur une propriété appartenant à l’État consiste à 
déterminer s’il s’agit d’un endroit public où l’on s’attendrait à ce 
que la liberté d’expression bénéficie d’une protection 
constitutionnelle parce que l’expression, dans ce lieu, ne va pas à 
l’encontre des objectifs que l’al. 2b) est censé favoriser, soit : (1) le 
débat démocratique; (2) la recherche de la vérité; et 
(3) l’épanouissement personnel.  Pour trancher cette question, il 
faut examiner les facteurs suivants :  

 a)     la fonction historique ou réelle de l’endroit; 
 

  b)     les autres caractéristiques du lieu qui laissent croire que le 
fait de s’y exprimer minerait les valeurs sous-jacentes à la liberté 
d’expression.  

 Ville de Montréal  c. 2952-1366 Québec Inc. [2005] 3 R.C.S. 141 
 



Pas la violence 
 L’expression violente peut constituer un moyen 

d’expression politique et servir à favoriser 
l’épanouissement personnel de son auteur.  Toutefois, 
elle n’est pas protégée par l’al. 2b) parce que la violence 
mine les valeurs que l’al. 2b) vise à protéger.  La 
violence nuit au dialogue plutôt que de 
l’encourager.  La violence nuit à l’épanouissement 
personnel de la victime plutôt que de le favoriser.  Et la 
violence fait obstacle à la recherche de la vérité plutôt 
que de la faciliter Montréal (Ville) c. 2952-1366 Québec Inc. [2005] 3 

R.C.S. 141 

 



Propos haineux 
 Les écrits et les discours ne seront pas traités sur un pied 

d’égalité lorsqu’il s’agit de trouver un juste équilibre entre 
des valeurs concurrentes dans le cadre d’une analyse fondée 
sur l’article premier parce que, selon leur nature, les divers 
types d’écrits et de discours se rapprochent ou s’éloignent 
relativement des valeurs fondamentales à la base de la 
liberté.  Le propos haineux est quelque peu éloigné de 
l’esprit de l’al. 2b) parce qu’il contribue peu à promouvoir 
les valeurs sous-jacentes à la liberté d’expression et qu’il 
peut en fait les entraver.  Le propos haineux peut également 
fausser ou restreindre l’échange sain et libre d’idées en 
raison de sa tendance à réduire au silence les membres du 
groupe visé.  Saskatchewan c. Whatcott  2013 CSC 11 

 



Droit du travail 
 (…)les travailleurs, tout particulièrement ceux qui sont 

vulnérables, doivent être en mesure de s’exprimer 
librement sur les questions touchant leurs conditions 
de travail.  Pour les employés, la liberté d’expression 
devient une composante non seulement importante, 
mais essentielle des relations du travail.  C’est grâce à 
la liberté d’expression que les travailleurs vulnérables 
sont en mesure de se gagner l’appui du public dans 
leur quête de meilleures conditions de travail.  Ainsi, le 
fait de s’exprimer peut souvent servir de moyen 
d’atteindre leurs objectifs TUAC c. K-mart 



Accès à une tribune? 
 Les appelants n’ont pas établi que le fait d’être en 

pratique exclus des conseils scolaires entrave 
substantiellement leur possibilité de s’exprimer sur 
les questions touchant le système d’éducation.  Les 
modifications les privent peut-être d’un moyen 
d’expression en particulier, mais il n’a pas été 
démontré qu’il leur serait impossible, faute d’être 
inclus dans ce régime légal, de s’exprimer sur ce 
sujet.  Les appelants n’ont pas non plus prouvé que 
les modifications avaient pour objet de porter 
atteinte à leur liberté d’expression Baier c. Alberta 2007] 2 
R.C.S. 673 

 
 



Accès à une tribune? 
  La décision du gouvernement fédéral de ne pas 

accorder à l'AFAC un financement égal et un droit de 
participation équivalent aux discussions sur la 
Constitution ne violait pas les droits que lui 
garantissaient l'al. 2b) et l'art. 28 de la Charte, 
puisqu'en général l'al. 2b) ne garantit aucun mode 
précis d'expression ou n'impose au gouvernement 
aucune obligation positive de financer ou de consulter 
quiconque  Assoc. des femmes autochtones du Canada c. 
Canada, [1994] 3 R.C.S. 627 

   

 



Publicité des débats judiciaires 
 Le principe de la publicité des débats en justice est 

inextricablement lié à la liberté d’expression garantie par 
l’al. 2b) de la Charte et sert à promouvoir les valeurs 
fondamentales qu’elle véhicule : (…)  La liberté de la presse 
de faire rapport sur les instances judiciaires constitue une 
valeur fondamentale.  De même, le droit du public d’être 
informé est également protégé par la garantie 
constitutionnelle de la liberté d’expression (...)  Étant 
donné que c’est elle qui véhicule au public l’information 
concernant le fonctionnement des institutions publiques, 
la presse joue un rôle vital.  

  Vancouver Sun (Re), [2004] 2 R.C.S. 332, 2004 CSC 43 
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Accès à l’information? 
 il importe de noter que l’al. 2b) dispose que l’État ne 

doit pas empêcher les particuliers « d’examiner et de 
reproduire les dossiers et documents publics, y 
compris les dossiers et documents judiciaires » 
(Edmonton Journal c. Alberta (Procureur général(…) Le 
juge La Forest ajoute au par. 24 de l’arrêt Société 
Radio-Canada que « [p]our que la presse exerce sa 
liberté d’informer le public, il est essentiel qu’elle 
puisse avoir accès à l’information » (je 
souligne).  L’alinéa 2b) protège également le droit de la 
presse d’assister aux instances judiciaires Personne 
désignée c. Vancouver Sun, [2007] 3 R.C.S. 253 
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Accès à l’information 
 Il faut d’abord décider si l’al. 2b) garantit l’accès à 

l’information et, si oui, dans quelles circonstances.  Pour les 
motifs qui suivent, nous concluons que l’al. 2b) ne garantit 
pas l’accès à tous les documents détenus par le 
gouvernement.  Il garantit la liberté d’expression, pas 
l’accès à l’information.  L’accès est un droit dérivé qui peut 
intervenir lorsqu’il constitue une condition qui doit 
nécessairement être réalisée pour qu’il soit possible de 
s’exprimer de manière significative sur le fonctionnement 
du gouvernement. 

  Ontario (Sûreté et Sécurité publique) c. Criminal Lawyers’ Association, 
2010 CSC 23, [2010] 1 R.C.S. 815 

 



Protection des sources 
journalistiques 
 Il est bien reconnu que la liberté d’expression protège tant 

les lecteurs et les auditeurs que les rédacteurs et les 
orateurs.  C’est dans le contexte du droit du public d’être 
informé des affaires d’intérêt public que doit être envisagée 
la situation juridique de la source confidentielle ou du 
dénonciateur d’irrégularités.  Le public a un intérêt à 
l’application effective de la loi.  Il a aussi un intérêt à ce que 
lui soit communiquée l’information sur des sujets 
importants susceptibles de n’être mis au jour qu’avec la 
collaboration de sources qui ne parleront que sous le 
couvert de la confidentialité 

  R. c. National Post, 2010 CSC 16, [2010] 1 R.C.S. 477 

 



Protection des sources 
journalistiques 
 en règle générale, une ordonnance enjoignant à un 

journaliste de divulguer sa source ne violerait pas 
l’al. 2b) (par. 41). 

 Bien que le droit garanti par l’art. 44 de la charte 
québecoise puisse influencer la protection des 
rapports confidentiels entre un journaliste et sa source, 
il ne peut servir de fondement à la reconnaissance de 
ce privilège.  

 Globe and Mail c. Canada (Procureur général), 

 2010 CSC 41, [2010] 2 R.C.S. 592  

   

 

 



Diffamation 
 Exiger que la couverture des questions d’intérêt public atteigne à 

une certitude judiciaire peut aboutir non seulement à empêcher la 
communication de faits qu’une personne raisonnable tiendrait pour 
fiables et qui sont pertinents et importants pour le débat public, 
mais aussi à entraver le discours et le débat politiques sur des 
questions importantes pour le public et à empêcher les attaques et 
ripostes inhérentes aux discussions nécessaires à la découverte de la 
vérité.  Certes, la liberté d’expression n’autorise pas à ternir les 
réputations, mais l’attribution du poids qui lui revient à la valeur 
constitutionnelle de la liberté d’expression relativement à des 
questions d’intérêt public fait pencher la balance pour 
l’élargissement de la gamme des moyens de défense dont disposent 
ceux qui communiquent des faits que le public a intérêt à connaître   

 Grant c. Torstar Corp 2009] 3 R.C.S. 640  
 



Diffamation 
 Il faudrait peut-être modifier les éléments constitutifs traditionnels du 

délit de diffamation pour faire plus de place à la liberté 
d’expression.  On redoute en effet que, par crainte des coûts de plus en 
plus élevés et des problèmes engendrés par les poursuites en 
diffamation, les diffuseurs passent sous silence des questions d’intérêt 
public.  On prétend que des reportages d’enquête sont mis à l’écart, en 
dépit de leur véracité, parce qu’ils sont fondés sur des faits difficiles à 
établir en fonction des règles de preuve.  Inévitablement, lorsqu’il y a 
controverse, il y a souvent poursuite, non seulement pour des motifs 
sérieux (comme en l’espèce), mais simplement à des fins 
d’intimidation.  Bien sûr, il n’est pas intrinsèquement mauvais que les 
propos faux et diffamatoires soient « réprimés », mais lorsque le débat 
sur des questions d’intérêt public légitimes est réprimé, on peut se 
demander s’il n’y a pas censure ou autocensure indues.  La controverse 
publique a parfois de rudes exigences, et le droit doit respecter ses 
exigences 

 WIC Radio Ltd. c. Simpson, 2008 CSC 40 



Droits vs libertés 
                       Notre collègue fait également valoir qu’en 

imposant un processus qui permet un véritable dialogue 
sur les questions liées au travail, Health Services transforme 
à tort une liberté négative en un droit positif.  Cette 
distinction nette entre une liberté et un droit nous paraît 
intenable.  La liberté d’expression emporte des droits 
corrélatifs, la liberté d’association aussi.  Lorsqu’elle est 
garantie par la Constitution interprétée de manière 
téléologique, la liberté d’accomplir un acte implique le 
droit d’accomplir cet acte.  La Charte ne saurait prévoir 
deux catégories distinctes de garanties, d’une part les 
libertés, d’autre part les droits. Ontario (Procureur général) 
c. Fraser, 2011 CSC 20, 

 [2011] 2 R.C.S. 3 

 
 



Ni baîllons, ni porte-voix? 
 Il n'existe pas encore de décision établissant que, dans 

des circonstances comme celles qui se présentent en 
l'espèce, un gouvernement est constitutionnellement 
tenu, aux termes de l'al. 2b) de la Charte, de fournir 
une tribune particulière destinée à faciliter l'exercice 
de la liberté d'expression.  Selon le point de vue 
traditionnel, exprimé dans le langage courant, la 
garantie de la liberté d'expression énoncée à l'al. 2b) 
interdit les bâillons mais n'oblige pas à la distribution 
de porte-voix    Haig c. Canada (Directeur général des élections), 

[1993] 2 R.C.S. 995 
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Ni baîllons, ni porte-voix? 
 Les distinctions entre «libertés» et «droits» et entre droits positifs et 

droits négatifs ne sont pas toujours nettes ni utiles.  On ne doit pas 
s'éloigner du contexte de l'approche fondée sur l'objet énoncée par 
notre Cour dans l'arrêt R. c. Big M Drug Mart Ltd., 1985 CanLII 69 
(CSC), [1985] 1 R.C.S. 295.  Suivant cette approche, il pourrait se 
présenter une situation dans laquelle il ne suffirait pas d'adopter une 
attitude de réserve pour donner un sens à une liberté fondamentale, 
auquel cas une mesure gouvernementale positive s'imposerait 
peut-être.  Celle-ci pourrait, par exemple, revêtir la forme d'une 
intervention législative destinée à empêcher la manifestation de 
certaines conditions ayant pour effet de museler l'expression, ou à 
assurer l'accès du public à certains types de renseignements. 

  Haig c. Canada; Haig c. Canada (Directeur général des élections), 
[1993] 2 R.C.S. 995 
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Ni baîllons, ni porte-voix? 
 Le fondement de cette conclusion est assez simple.  Étant 

donné le caractère compétitif du processus électoral, la 
capacité d’un citoyen d’y participer est intimement liée à 
celle des autres citoyens de le faire eux aussi.  Cette 
situation s’explique par le fait que les tribunes disponibles 
pour le discours politique sont limitées.  Si une personne 
« hurle » ses opinions ou occupe un espace disproportionné 
sur les tribunes populaires, il devient alors extrêmement 
difficile pour les autres intéressés de prendre part au 
débat.  Autrement dit, il est possible que la voix de 
certaines personnes soit étouffée par celles des participants 
disposant de ressources supérieures pour communiquer 
leurs idées et leurs opinions à la population en général. 
Figueroa c Canada 2003 CSC 37 
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